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 Règles de procédure 

 
Assemblée des Parties 

 
Organisation Internationale de Droit du Développement (OIDD) 

  
I.Généralités 

 
Article 1 

 Généralités 

1. Ces règles de procédure sont adoptées par l’Assemblée des Parties 
 (« l’Assemblée ») de l’Organisation Internationale de Droit du Développement 
 («l’Organisation ») en vertu de l’Article VI, 1, C, g de l’Accord portant création 
 de l’Organisation Internationale de Droit du Développement (« l’Accord ») du 

5 février  1988,  amendé le  30  juin  2002,  le  30 novembre 2002,  le  28 mars 
2008,  le 13 décembre  2012  et  le 28  novembre  2017 pour  la gouvernance de 
l’Organisation. 

 
2. En cas de conflit entre les dispositions de ces Règles et celles de l’Accord, ce 

dernier prévaudra. 
 

Article 2 
Définitions 

 
(a) Le terme « Assemblée des Parties » ou « Assemblée » désigne l’organedes 

Parties à l’Accord ; 
 

(b) Le terme « Conseil » désigne le Conseil de l’Organisation ; 
 

(c) Le terme « Directeur général » désigne le Directeur général de 
l’Organisation; 

 
(d) Le terme « Accord » désigne l’Accord portant création del’Organisation 

Internationale de Droit du Développement ; 
 

(e) Le terme « OIDD » désigne l’Organisation Internationale de Droit du 
Développement ; 

 
(f) Le terme « Partie » désigne une Partie signataire de l’Accord, qui est,par 

conséquent, membre de l’Assemblée des Parties ; 
 

(g) Le terme « Président » désigne la Partie assurant la Présidence de 
l’Assemblée ; 

 
(h) Le terme « Présidence » désigne collectivement les Parties exerçant les 

fonctions de Président et Vice-Président de l’Assemblée ; 
 

(i) Le terme « représentant » désigne la personne nommée par une Partie pour 

être son principal représentant à une session de l’Assemblée, et inclut 
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également le suppléant désigné par cette Partie lorsque ce suppléant agit 
en qualité de représentant ; 

 
(j) Le terme « Secrétariat » désigne le personnel de l’Organisation sous 

l’autorité du Directeur général ; et 
 

(k) Le terme « Commission permanente » désigne la Commission 
permanente de l’Organisation . 

 
II. Sessions de l’Assemblée 

 
Article 3 

Tenue des sessions 
 

L’Assemblée se réunit en session ordinaire chaque année, au cours du dernier 
trimestre. Elle se réunit à la demande de son Président. 

 
Article 4 

Procédures 
 

1. La Présidence est chargé de fixer l’heure, la date et le lieu des sessions de 
l’Assemblée en consultation avec la Commission Permanente. Le Secrétariat 
aide la Présidence à préparer les sessions de l’Assemblée. 

 
2. Le Président convoque une session extraordinaire de l’Assemblée à la demande de 

la Commission permanente. Toute Partie ou le Conseil peut proposer au 

Président la tenue d’une session extraordinaire. Le Président doit 
immédiatement communiquer cette proposition aux Parties, au Directeur 
général et à la Commission Permanente. Si un tiers des Parties s’accorde sur la 
proposition dans les trente (30) jours suivant la notification de la proposition 
par le Président aux Parties, le Président doit convoquer la session en 
conséquence. 

 

Article 5 
Lieu des sessions 

 
Les sessions de l’Assemblée se déroulent au siège de l’OIDD, y compris par conférence 
vidéo ou téléphonique. L’Assemblée peut décider de tenir une session ailleurs à 
condition que cela n’entraîne aucuns frais supplémentaires pour l’Organisation. 

 

Article 6 
Notification des sessions 

 
Le Secrétariat, conformément aux directives prises par le Président, notifie à chaque 
Partie l’heure, la date et le lieu de l’ouverture de la session de l’Assemblée ainsi que la 
durée prévue. 
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Article 7 
Ordre du jour provisoire 

 
1. Le Président prépare un ordre du jour provisoire pour chaque session de 

l’Assemblée, après consultation avec la Commission permanente et le 
Directeur général. 

 
2. Lorsqu’il prépare l’ordre du jour provisoire, le Président peut également 

consulter le Conseil et le Secrétariat et leur demander toute information et 
tout avis d’expert nécessaires à l’élaboration de l’ordre du jour provisoire. 

 
Article 8 

Communication de l’ordre du jour provisoire 
 

Le Secrétariat communique aux Parties l’ordre du jour provisoire de la session et ses 
documents d’accompagnement ainsi que la notification visée à l’article 6, trois 
semaines au moins avant l’ouverture de la session. 

 
Article 9 

Adjonctions à l’ordre du jour 
 

Après que l’ordre du jour provisoire a été transmis conformément à l’article 8, toute 
Partie,  le  Conseil  ou  la  Commission  permanente,  peut  demander  au  Président 
l’inscription  à  l’ordre  du  jour  d’un  ou  de  plusieurs  points  supplémentaires.  Ces 
demandes doivent être faites au moins 20 jours avant la session. Le Secrétariat, au 
nom du Président, doit communiquer dans les plus brefs délais aux Parties les points 
de l’ordre du jour ainsi proposés et la documentation qui s’y rattache. 

 
Article 10 

Soumission de propositions de résolutions 
 

Les propositions d’action de l’Assemblée doivent normalement être soumises par 
écrit au Président. Le Secrétariat, au nom du Président, les transmet à toutes les 
Parties dans les deux langues de l’Assemblée. 

 
Article 11 

Adoption de l’ordre du jour 
 
1. L’Assemblée adopte l’ordre du jour de la session au début de cettedernière, 

sur la base de l’ordre du jour provisoire et des points supplémentaires. 
 

2. En cours de séance, l’Assemblée peut modifier l’ordre du jour enajoutant, 
supprimant, reportant ou modifiant des points à examiner. 

III. Représentation et pouvoirs 

Article 12 
Représentants et suppléants 

 
Chaque Partie désigne un représentant à l’Assemblée et peut également, si elle le 
souhaite, désigner un suppléant. 
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Article 13 
Pouvoirs et notifications 

 
Les pouvoirs et les noms des représentants et suppléants sont communiqués au 
Secrétariat une semaine au moins avant l’ouverture de la première session à laquelle 
les personnes désignées doivent participer. Sauf indication contraire, ces pouvoirs et 
notifications sont considérés comme valables pour les sessions suivantes, à moins 
qu’ils ne soient annulés ou remplacés par une notification ultérieure au Secrétariat. 

IV. Président et Vice-Présidents 

Article 14 
Élection et durée du mandat 

 
1. L’Assemblée élit, parmi les représentants des Parties, un Président et un Vice- 

Président pour un mandat de trois ans, qui conservent leur poste à échéance 
de ce dernier jusqu’à l’élection de leurs successeurs. L’État où siège 
l’Organisation exerce les fonctions de Vice-Président permanent exofficio. 

 
2. La Présidence vérifie les pouvoirs des représentants et des suppléants et 

discute et formule des recommandations relatives aux questions de procédure 
et à tout autre point que lui soumet l’Assemblée. 

 
3. Au cas où une Partie occupant le poste de Président ou de Vice-Président 

souhaiterait démissionner de son poste avant la fin de son mandat, elle doit en 
informer la Commission permanente et l’Assemblée. La Commission 
permanente décide du moment opportun pour remplacer la Partie 
démissionnaire. 

 
4. Si le Président est absent, il doit désigner l’un des Vice-Présidents pour agir en 

qualité de Président par intérim. 
 

5. Le Vice-Président, agissant en qualité de Président, a les mêmes pouvoirs et 
les mêmes devoirs que le Président. 

 
6. Au cas où le Président cesserait d’assumer ses fonctions, le Vice-Président 

nommé agit en sa qualité en tant que Président par intérim jusqu’à ce qu’un 
nouveau Président soit élu. 

 
7. Lorsqu’un vote a lieu, c’est le Président ou le Président par intérim qui 

détermine les résultats en cas d’égalité des voix. 
 

V. Conseil 
 

Article 15 
Conseil 

 
1. Préalablement à chaque session, l’Assemblée peut demander au conseil un 

avis d’expert sur toute question relevant de ses compétences. 
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2. Le Conseil doit répondre à une telle demande par écrit et fournir à l’Assemblée 
son rapport annuel d’activité. 

 
3. Le Président du Conseil est invité à participer aux réunions de l’Assemblée des 

Parties. Si le Président du Conseil ne peut pas assister à une réunion de 
l’Assemblée, il peut déléguer le Vice-Président pour le représenter lors de la 
réunion. Le Président du Conseil ou son représentant peut faire des 
déclarations verbales ou écrites sur invitation du Président. 

VI. Directeur général 

Article 16 
Directeur général 

 
1. Le Directeur général est invité à participer aux (à une partie des) réunions de 

l’Assemblée des Parties. Si le Directeur général ne peut pas assister à une réunion 
de l’Assemblée, il peut désigner un cadre de l’OIDD pour lereprésenter. 

 

2. Le Directeur général ou son représentant peut faire des déclarations verbales 
ou écrites sur invitation du Président. 

VII. Secrétariat 

Article 17 
Le Secrétariat 

 
En consultation avec le Président, le Secrétariat prépare la documentation nécessaire 
aux sessions de l’Assemblée. L’Assemblée informe le Secrétariat du format que cette 
documentation doit respecter. Le Secrétariat de l’OIDD aide la Présidence à assumer 
ses responsabilités. 

 

VIII. Langues 
 

Article 18 
Langues de l’Assemblée 

 
Les langues de l’Assemblée sont l’anglais et le français. Le Secrétariat est chargé de 
garantir la traduction de toute la documentation de l’Assemblée d’une langue à l’autre, 

à condition que cette documentation, lorsqu’elle n’est pas produite par le Secrétariat, 
soit transmise au Secrétariat une semaine au moins avant les réunions. 

 
Article 19 

Interprétation 
 

Les déclarations faites dans l’une des langues de l’Assemblée sont interprétées dans 
l’autre langue. 

 

Article 20 
Langue des décisions 

 
Toutes les décisions de l’Assemblée sont publiées en anglais et en français. 



9  

IX. Conduite des débats 
 

Article 21 
Publicité des réunions 

 
Les réunions de l’Assemblée sont publiques, à moins que l’Assemblée n’en décide 

autrement. 
 

Article 22 
Quorum 

 
La présence à la réunion de la majorité des Parties à l’Assemblée constitue un quorum. 

 
Article 23 

Pouvoirs généraux du Président 
 

Le Président prononce l’ouverture et la clôture de chaque session de l’Assemblée, 
dirige les débats, assure l’observation des présentes Règles, accorde le droit à la 
parole, met les questions aux voix et annonce les décisions. Sous réserve des 
dispositions des présentes Règles, le Président est seul responsable de la direction 
des débats et du bon ordre des réunions de l’Assemblée. 

 
Article 24 

Motions d’ordre 
 

1. Au cours de l’examen d’une question quelconque, un représentant peut à tout 
moment présenter une motion d’ordre, sur laquelle le Président prend 
immédiatement une décision conformément aux présentes Règles. Tout 
représentant peut faire appel de la décision du Président, auquel cas l’appel est 
immédiatement mis aux voix et la décision du Président est maintenue si elle 
n’est pas rejetée par l’Assemblée. 

 
2. Le représentant qui présente une motion d’ordre ne doit ni traiter du fond de la 

question en cours de discussion, ni présenter une autre proposition oumotion. 
 

Article 25 
Motions 

 
Un représentant peut présenter une des motions suivantes, que le Président peut 
mettre aux voix sans débat ou après un débat limité et qui a priorité, dans l’ordre 
indiqué ci-dessous, sur toute autre proposition ou motion présentée: 

 
a) suspension de la séance; 

 
b) ajournement de la séance; 

 
c) ajournement du débat sur la question en cours de discussion; 

 
d) clôture du débat sur la question en cours de discussion; 

 
e) vote sur la proposition en discussion 
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Article 26 
Droit de réponse 

 
Le Président accorde le droit de réponse à tout représentant qui le demande, mais il 
peut fixer le moment auquel ce droit sera exercé, ainsi que la durée maximum de la 
réponse. 

 

Article 27 
Frais 

 
Tous les frais et indemnités de déplacement et de séjour des représentants des 
Parties qui participent aux réunions de l’Assemblée sont à la charge de la Partie qu’ils 
représentent. 

 
X. Décisions 

Article 28 
 

1. Les décisions sont préparées sous forme de résolutions. 
 

2. Entre les sessions de l’Assemblée, la Commission permanente ou le Directeur 
général peut demander au Président qu’une décision soit prise par écrit plutôt 
qu’à l’occasion d’une réunion. 

 
3. À la demande du Président, le Secrétariat communique à tous les membres de 

l’Assemblée pour approbation la proposition de décision reçue par la 
Commission permanente ou le Directeur général, dans un délai fixé par le 
Président d’au moins 30 jours. Tous les commentaires reçus dans ce même 
délai seront aussi transmis. 

 

Article 29 
Droit de vote 

 
1. Chaque Partie dispose d’une voix. 

 
2. Les Parties qui s’abstiennent de voter sont considérées comme non-votantes. 

 
3. Chaque représentant de Partie ou, en l’absence du représentant, son suppléant, le 

cas échéant, peut exprimer son point de vue sur une proposition soumise à 
l’Assemblée et vote au nom de la Partie lorsqu’une proposition est mise au vote. 

 

Article 30 
Majorités requises 

 

1. Sauf disposition contraire des Articles X et XI de l’Accord et hormis lorsque le 
Directeur général est démis de ses fonctions avant la fin de son mandat, ce qui 
requiert la majorité des deux-tiers des voix1, toutes les décisions de 
l’Assemblée, en session, sont prises à la majorité des votes exprimés. 
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2. Les décisions prises par l’Assemblée entre les sessions sont adoptées par 
consensus ou à la majorité des suffrages exprimés, à condition qu’une majorité 
des Parties de l’Assemblée vote. 

 
3. Des décisions peuvent être prises entre les sessions par consensus à l’issue 

d’une procédure silencieuse à la demande de la Commission permanente ou, 
dans le cas de décisions relatives à l’admission de nouveaux membres, du 
Directeur général. Comme prévu par l’article 28, le Secrétariat communique à 
tous les membres de l’Assemblée pour approbation la proposition de décision 
dans un délai fixé par le Président d’au moins 30 jours. Si aucune objection 
n’est reçue avant la fin de ce délai, la décision est considérée comme adoptée 
par consensus. En cas d’objection, le Président peut demander au Secrétariat 
de diffuser une nouvelle fois la décision en vue d’un vote. 

 
4. À chaque réunion de l’Assemblée, le Président cherche à dégager un consensus 

plutôt qu’à mettre les propositions aux voix. Toutefois, l’Assemblée prend ses 
décisions aux voix si un représentant le demande. 

 
5. L’Assemblée examine les candidatures pour le poste de Directeur général, en 

tenant compte de l’éventuel avis de la Commission permanente et du Conseil, 
comme suit: 

 
(a) Aux fins de l’Article 30, paragraphe (4), le terme « tous les suffrages 

exprimés » désigne tous les votes affirmatifs et négatifs, à l’exclusion des 
bulletins blancs et des abstentions qui ne seront pas pris en compte et le 
terme « majorité » signifie plus de 50 % des suffrages exprimés ; 

 
(b) Si un consensus ne peut être atteint pour la nomination du Directeur 

général, l’Assemblée procède à son élection par un vote à bulletin secret, à 
la majorité de tous les suffrages exprimés ; 

 
(c) S’il n’y a que deux candidats, le candidat obtenant la majorité lors du 

premier tour est élu, et en cas d’égalité de voix, un second tour aura lieu 
entre les deux mêmes candidats. En cas d’égalité au second tour, la 
décision revient à la Présidence ; 

 
(d) Dans le cas où il y a plus de deux candidats, le candidat obtenant la 

majorité après le premier tour sera élu. Si aucun candidat n’obtient la 
majorité, pourront se présenter au deuxième tour seuls les candidats 
ayant obtenu au moins trois suffrages au premier tour. Si aucun candidat 
n’obtient la majorité au deuxième tour, pourront se présenter au troisième 
tour les  candidats ayant obtenu le premier et le deuxième plus grand 
nombre de suffrages au deuxième tour. Le candidat qui obtient la majorité 
au troisième tour sera élu et, dans l’éventualité d’une égalité, la décision 
revient à la 
Présidence. 

 
6. Les élections pour les autres postes vacants respectent la procédure de vote 

établie pour le poste de Directeur général, au paragraphe 5 ci-dessus, sauf s’il y a 
plusieurs candidats pour plusieurs postes vacants au sein du même organe de 
gouvernance, auquel cas les représentants de l’Assemblée peuvent voter pour 
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autant de candidats inscrits sur le bulletin de vote qu’il y a de postes vacants. 
Les candidats obtenant le plus de voix sont élus. 

 
Article 31 

Règles à observer pendant le vote 
 

1. Le Président annonce l’ouverture du vote, après laquelle aucune intervention 
n’est autorisée jusqu’à ce que les résultats du vote aient été annoncés, à moins 
qu’il ne s’agisse d’une motion d’ordre relative au déroulement du vote. 

 
2. Les représentants peuvent faire de brèves déclarations, aux seules fins 

d’expliquer leur vote, avant le début du vote ou après l’annonce des résultats. 
 

3. L’Assemblée vote normalement à main levée ou par assis et levés. 
 

4. Toutes les élections et votes concernant la nomination et la cessation de 
fonctions se font au scrutin secret. Lorsque seule une personne ou Partiedoit 
être élue, et qu’aucun candidat n’obtient lors du premier tour de scrutin la 
majorité requise, un second tour de scrutin est organisé mais le vote ne porte 
plus que sur les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix. 

XI. Compte-rendu des séances 

Article 32 
Procès-verbal 

 
Après clôture de chaque session de l’Assemblée, le Secrétariat prépare un procès- 
verbal de la réunion de l’Assemblée, qui présente tous les points de l’ordre du jour 
qui ont été passés en revue et toutes les résolutions qui ont été approuvées. Le 
Secrétariat soumet le procès-verbal au Président pour approbation finale avant 
distribution à toutes les Parties. 

 
XII. Comités 

 
Article 33 
Comités 

 
L’Assemblée peut créer des comités, si elle les juge nécessaires au bon exercice de ses 
fonctions, pour autant que ces comités n’exercent pas les fonctions déjà attribuées à 
la Commission permanente en vertu de l’Accord. 

XIII. Amendements 

Article 34 

Méthodes d’amendement 
 

Les présentes Règles de Procédure peuvent être amendées par l’Assemblée pour 
autant que ces amendements soient conformes aux dispositions de l’Accord. 
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Règles de procédure 

Commission permanente 

Organisation Internationale de Droit du Développement (OIDD) 
 

Article I 
Généralités 

 
Ces règles de procédure sont adoptées par l’Assemblée des Parties (« l’Assemblée ») 
de  l’Organisation  Internationale  de  Droit  du  Développement  («l’Organisation  ») 
pour la gouvernance de l’Organisation conformément à l’Accord portant création de 
l’Organisation Internationale de Droit du Développement (« l’Accord ») du 5 février 
1988, comme amendé. 

 
En cas de conflit entre les dispositions de ces Règles et celles de l’Accord, ce dernier 
prévaudra. En cas de conflit entre les dispositions de ces Règles et les Règles de 
procédure de l’Assemblée, ces dernières prévaudront. 

 
Article II 
Fonctions 

 
1. La Commission permanente agit conformément à l’Accord et auxrésolutions, 

recommandations et politiques approuvées par l’Assemblée. 
 

2. La Commission permanente rend compte à l’Assemblée et supervise 
l’Organisation de façon appropriée au nom des Parties entre les sessions de 
l’Assemblée, conformément aux missions prévues à l’article VI.2 de l’Accord. 

 
A ce titre : 

 
- elle entend le Directeur général qui lui rend compte des activités, de 

l’administration et de la gestion de l’Organisation et lui fournit les 
documents et les explications qu’elle lui demande ; 

 

- elle veille à l’utilisation correcte du budget et informe l’Assemblée sur ce 
point ; 

 
- elle prend les dispositions transitoires appropriées en cas de vacancedu 

poste de Directeur général ; 
 

- elle assiste le Président de l’Assemblée (« le Président ») dans la 
préparation des sessions de l’Assemblée et formule, le cas échéant, des 
projets de recommandations ou de résolutions qui sont transmis à 
l’Assemblée ; 

 

- elle assure le suivi de la mise en œuvre des décisions de l’Assembléeentre 
les sessions ; et 
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- elle contrôle la réactivité du Directeur général à toute demande de 
l’Assemblée et de la Commission permanente. 

 
Article III 
Membres 

 
1.  La  Commission  permanente,    présidée    par    le    Président,    est    composée    des 

membres visés à l’article VI.2 de l’Accord. Un représentant du Conseil a le droit 
d’assister aux réunions de la Commission permanente en tantqu’observateur. 

 

Article IV 
Responsabilités 

 
1. Le Président prépare l’ordre du jour des réunions de la Commission 

permanente en consultant le Directeur général et avec l’aide du Secrétariat. 
 

2. En l’absence du Président, l’un des deux Vice-Présidents de l’Assemblée 
assume les responsabilités du Président de la Commission permanente. 

 
3. Les Vice-Présidents contribuent à l’accomplissement des fonctions du 

Président. 
 

Article V 
Mandats 

 
La durée du mandat des membres de la Commission permanente, à l’exception du 
représentant de chacune des quatre Parties qui est élu par l’Assemblée, chacun pour 
un mandat de deux ans (les membres ad hoc), et du représentant de l’Etat où siège 
l’Organisation, est égale à la durée mandat relatif au poste qu’ils occupent au sein de 
l’Assemblée. 

 

Article VI 
Réunions de la Commission permanente 

 
1. La Commission permanente doit tenir des réunions régulières au moins trois 

fois par an, sur invitation du Président. Le Président peut aussi convoquer des 
réunions extraordinaires de la Commission permanente à la demande du 
Directeur général ou d’un membre de la Commission permanente. Ladite 
demande doit être prouvée. 

 
2. Le Président décide de l’heure et du lieu des réunions de la Commission 

permanente. Le Conseil est encouragé à tenir ses réunions via vidéoconférence 
ou téléconférence afin de limiter les dépenses de l’Organisation. 

 
3. Le Secrétariat doit informer de la tenue des réunions régulières au moins 

trente (30) jours à l’avance. Le Secrétariat est tenu de transmettre l’avis de 
réunion extraordinaire au moins vingt (20) jours auparavant si possible. 
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Article VII 
Quorum pour les réunions 

 
La présence de quatre membres de la Commission permanente à une réunion 
constitue un quorum. Aucune décision ne peut être prise lors d’une réunion en 
l’absence d’un quorum. 

 

Article VIII 
Procédure de vote 

 
1. Les décisions de la Commission permanente sont prises par consensus à 

moins que le Président ou que trois membres au moins ne demandent qu’un 
vote soit organisé. 

 
2. Lorsqu’un vote est organisé, les décisions de la Commission permanente sont 

prises à la simple majorité des membres présents. Le vote du Président est 
décisif en cas d’égalité des voix. 

 
Article IX 

Décisions écrites en lieu et place d’une réunion 
 

1. Tout membre de la Commission permanente ou le Directeur général peut 
demander au Président qu’une décision soit prise par écrit entre les sessions 
de la Commission permanente au lieu de convoquer une réunion. 

 
2. Sur demande spécifique du Président, le Secrétariat communique la 

proposition de décision que lui a remise un membre ou le Directeur général à 
tous les membres de la Commission permanente pour approbation ou 
commentaire à transmettre dans un délai raisonnable fixé par le Président ; 
tout commentaire reçu dans ce délai doit également être communiqué. 

 
3. Les décisions prises par la Commission permanente entre les sessions sont 

adoptées par consensus ou à la majorité des suffrages exprimés, à condition 
qu’une majorité des Parties de la Commission permanente vote. 

 
4. Des décisions peuvent être prises entre les sessions par consensus à l’issue 

d’une procédure silencieuse. Le secrétariat communique à tous les membres 
de la Commission permanente pour approbation la proposition de décision 
dans un délai fixé par le président, généralement d’au moins 30 jours, mais 
qui pourra être réduit à au moins 14 jours dans les cas où une action rapide 
est justifiée. Si aucune objection n’est reçue avant la fin du délai fixé par le 
président, la décision est considérée comme étant adoptée par consensus. 
En cas d’objection, le président peut demander au secrétariat de diffuser 
une nouvelle fois la décision en vue d’un vote.  

 
Article X 

Participation du Directeur général aux réunions 
 

Le Directeur général peut faire des déclarations devant la Commission permanente. 
Il doit présenter un compte-rendu concernant la gestion de l’Organisation à la 
Commission permanente et fournir tout document et explication que la Commission 
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permanente peut être amenée à lui demander. 
 

Article XI 
Participation des observateurs aux réunions 

 
Le Président peut inviter des représentants d’autres Parties, d’autres membres du 
Conseil, l’Association du personnel de l’Organisation et tout autre participant 
extérieur dont la présence est jugée nécessaire, à assister aux réunions de la 
Commission permanente en tant qu’observateurs. 

 
Article XII 

Compte-rendu des réunions 
 

Au nom du Président, le Secrétariat doit préparer dans les plus brefs délais un 
compte-rendu sommaire des décisions adoptées lors de chaque réunion, que le 
Président est chargé de transmettre aux Parties et au Conseil. 

 
Article XIII 

Langue de travail 
 

Les langues de la Commission permanente sont l’anglais et le français. Le Secrétariat 
œuvre à traduire les documents de la Commission permanente, en tant que de besoin 
et si possible, pour faciliter la participation des représentants non anglophones. 

 
Article XIV 

Compte-rendu annuel de la Commission permanente 
 

La Commission permanente soumet à chaque session ordinaire de l’Assemblée un 
rapport sur les activités qu’elle a entreprises depuis la précédente session ordinaire. 

 
Article XV 

Comptes-rendus des autres Comités 
 

La Commission permanente reçoit les rapports du Comité d’audit et de finance et des 
autres Comités qui sont créés ponctuellement par l’Assemblée. 

 
Article XVI 

Fonctions relatives à la nomination du Directeur général 
 

1. Six mois au moins avant la réunion de l’Assemblée des Parties convoquée pour 
élire le Directeur général, le Président envoie à toutes les Parties une circulaire 
les invitant à présenter la candidature d’un de leurs ressortissants au poste de 
directeur général de l’Organisation. Le Président publie également des appels 
à candidatures selon la procédure suivie pour le recrutement des autres 
fonctionnaires de l’Organisation. L’appel à candidature précise les qualités 
requises des candidats et les conditions générales du recrutement. 

 
2. Immédiatement après la date limite fixée pour la présentation des 

candidatures, le Président fait part aux Parties et au Conseil, en une seule 
communication, de toutes les candidatures reçues. Sauf dans le cas où le 
Directeur général se présente pour un second mandat et où l’élection n’est pas 
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contestée, le Président invite le Conseil à s’entretenir avec les candidats et à 
communiquer à la Commission permanente tout avis ou recommandation en 
rapport avec les candidats. La Commission permanente, qui peut aussi 
s’entretenir avec les candidats ou observer les entretiens organisés par le 
Conseil, examine tout avis ou recommandation du Conseil et transmet les trois 
candidatures favorites à l’Assemblée en vue d’une décision. 

 
3. Le Président, au nom de l’Organisation et après examen et approbation de la 

Commission permanente, signe le contrat de recrutement du Directeur  
général après l’élection du Directeur général par l’Assemblée. Ce contrat est 
d’une durée identique à celle du mandat pour lequel le Directeur général a été 
élu par l’Assemblée, et ses conditions ne sont pas moins favorables que celles 
auxquelles le poste a été sollicité. Le Président informe le Conseil et les Parties 
de la conclusion du contrat. 

 
4. Le Directeur général, sur demande, communique à la Commission 

Permanente les contrats de recrutement des cadres dirigeants de 

l’Organisation. 
 

Article XVII 
Amendements 

 
L’Assemblée peut amender les Règles de procédure, à condition que ces 
amendements soient conformes à l’Accord. 
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Règles de procédure 
Du 

Conseil 

Organisation Internationale de Droit du Développement (OIDD) 

Article I 
Généralités 

 
1. Ces règles de procédure du Conseil sont adoptées par l’Assemblée des Parties 

(« l’Assemblée ») de l’Organisation Internationale de Droit du Développement 
(«l’Organisation ») et pour la gouvernance de l’Organisation conformément à 
l’Accord portant création de l’Organisation Internationale de Droit du 
Développement (« l’Accord ») du 5 février 1988, comme amendé. 

 
2. En cas de conflit entre les dispositions de ces Règles de procédure et celles de 

l’Accord, ce dernier prévaudra. 
 

Article II 
Membres du Conseil 

 
Le  Conseil  comptera  six  (6)  membres  au  moins  et  dix  (10)  membres  au  plus.  Le 
Conseil comprend obligatoirement un ressortissant de l’Etat où siège l’Organisation. 
Le rôle de membre du Conseil ne donne lieu à aucune rémunération. 

 
Article III 

Nomination des membres du Conseil 
 

1. L’Assemblée élit les membres du Conseil. Le Président de l’Assemblée (« le 
Président ») demande à chaque Partie et au Conseil de présenter les 
candidatures au Conseil avant la session de l’Assemblée au cours de laquelle 
les membres du Conseil doivent être élus. 

 
2. Les membres du Conseil agissent en leur nom et non pas en tant que 

représentants de gouvernements ou d’organisations. Au moment d’intégrer le 
Conseil, ils sont tenus de signer une déclaration d’intérêts afin d’identifier et 
d’éviter tout conflit d’intérêt éventuel. 

 
3. Outre les critères visés à l’article VI.3.A de l’Accord cité ci-dessus, l’Assemblée, 

gardant à l’esprit la composition générale du Conseil, doit trouver des 
candidats au Conseil répondant aux critères suivants : 

 
(a) Pour tous les candidats 

 
1. Intégrité et engagement à adopter une conduite éthique; 

 
2. Capacité à contribuer efficacement au travail de l’Organisation, 

notamment au travail du Conseil; 
 

3. Engagement à consacrer le temps nécessaire aux activités du Conseil ; 
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4. Réalisations scientifiques ou professionnelles, en accord avec les 
objectifs et activités de l’Organisation; 

 
5. Expérience positive, le cas échéant, en tant que membre du Conseil 

d’une organisation (précédemment ou actuellement) fondamentale; 
 

6. Connaissance courante de l’anglais et/ou du français ; et 
 

7. Âge n’excédant pas 75 ans au cours du mandat. 
 

(b) Un ou plusieurs critères suivants afin d’assurer une composition 
équilibrée et représentative du Conseil : 

 
1. Vaste expérience universitaire ou professionnelle dans le domaine de 

l’État de droit ou du droit et du développement et dans au moins l’un 
des champs d’action ou des domaines d’expertise de l’Organisation ; et 

 
2. Expérience professionnelle au sein ou avec d’autres organisations 

internationales ou bonne connaissance des difficultés de gouvernance 
et de gestion auxquelles sont confrontées les organisations 
internationales, plus particulièrement dans le domaine de l’État de 
droit et du développement. 

 
Article IV 

Mandats des membres du Conseil 
 

1. Les membres du Conseil sont élus pour un mandat de quatre ans, 
renouvelable une seule fois. La durée du mandat est calculée à compter de la 
date à laquelle l’Assemblée prononce la nomination. 

 
2. En cas de décès, d’incapacité permanente ou de démission d’un membre du 

Conseil, l’Assemblée doit, lors de sa prochaine réunion, nommer un membre 
suppléant qui assume cette fonction pour le reste de la durée dumandat. 

 
3. La nomination d’un membre du Conseil peut être annulée si la décision estprise 

à la majorité des voix de l’Assemblée. 
 

Article V 
Président et Vice-Président 

 
1. Le Conseil élit un Président et un Vice-Président qui remplissent leurs 

fonctions jusqu’à l’expiration de leur mandat ou pour une période plus courte 
si le Conseil le spécifie. Le Président est responsable de la coordination des 
actions du Conseil. 

 
2. Si le Président et le Vice-Président ne sont temporairement pas en mesure de 

remplir leurs fonctions, le Conseil désigne un Président suppléant qui a la pleine 
autorité du Président. Il exerce cette autorité jusqu’à ce que le Président ou le 

Vice-Président soit en mesure de remplir à nouveau ses fonctions. 
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3. En cas de décès, d’incapacité permanente ou de démission du Président ou du 
Vice-Président, le Conseil doit nommer un nouveau Président ou Vice- 
Président qui assume cette fonction pour le reste de la durée dumandat. 

 
4. Le Président et le Vice-Président jouent le rôle d’observateur à la Commission 

permanente et peuvent lui adresser des avis d’expert et des recommandations. 
Le Président peut charger le Vice-Président ou un autre membre du Conseil 
d’assister aux réunions de la Commission permanente en son absence. 
Lorsqu’il nomme le Président et le Vice-Président, le Conseil doit tenir compte 
de la capacité de ces personnes à remplir leurs fonctions au sein de la 
Commission permanente. 

 

Article VI 
Réunions 

 
1. Le Conseil se réunit au moins une fois par an sur demande de son Président. 

Des réunions extraordinaires peuvent se tenir sur demande de six membres du 
Conseil. Le Conseil est encouragé à tenir ses réunions extraordinaires via 
vidéoconférence ou téléconférence afin de limiter les dépenses de 
l’Organisation. Les membres du Conseil se voient rembourser le coût du trajet 
pour assister à une réunion annuelle. 

 
2. Le Président de l’Assemblée, la Commission permanente et le Directeur 

général peuvent informer le Président du Conseil des questions relevant de la 
compétence du Conseil sur lesquelles ils souhaitent obtenir des avis ou des 
recommandations. 

 
3. Le Directeur général ou son représentant désigné peut participer aux réunions du 

Conseil. Il peut intervenir mais ne peut pas voter. Les représentants des Parties 

peuvent aussi assister aux réunions du Conseil en tant qu’observateurs. 
 

Article VII 
Procédures pour l’élaboration des avis, recommandations et décisions 

 
1. Le Conseil cherche à trouver un consensus sur ses avis, recommandations et 

décisions. Si un consensus ne peut être atteint, ses avis, recommandations ou 
décisions peuvent être adoptés à la majorité simple des membres. Le 
Président du Conseil a voix prépondérante en cas de partage. Il présente le 
rapport d’activité annuel à l’Assemblée. 

 
2. Le Conseil utilise les moyens de communication les plus rapides dont il 

dispose pour communiquer ses avis, recommandations et décisions à l’organe 
de gouvernance qui en fait la demande Le Président doit transmettre ces avis, 
recommandations et décisions aux membres de l’organe de gouvernance 
concerné. 

 
Article VIII 

Fonctions du Conseil 
 

Les fonctions du Conseil sont détaillées à l’Article VI.2 de l’Accord. 
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Article IX 
Sélection des candidats pour le poste de Directeur général 

 
Six semaines au moins avant la date prévue pour l’élection du directeur général, le 
Conseil s’entretient avec les candidats et les interroge sur leur expérience, leur 
expertise et leur programme. Le Conseil peut désigner en son sein un comité 
restreint pour préparer ces entretiens. Le Conseil donne son avis sur les candidats à 
la Commission permanente, qui en tient compte au moment de déterminer quelles 
candidatures soumettre à l’Assemblée pour examen. 

 
Article X 

Rapports avec le Secrétariat 
 

Le Secrétariat de l’OIDD aide le Conseil à assumer ses responsabilités. 
 

Article XI 
Amendements 

 
Des modifications peuvent être apportées au présent règlement par l’Assemblé, dans 
la mesure où elles sont conformes à l’Accord. 
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Règles de procédure 

Comité d’audit et de finance de l’Assemblée des Parties 

Organisation Internationale de Droit du Développement(OIDD) 

Article 1 
Objet 

 
1. Le Comité d’audit et de finance est créé conformément à l’article 33 des Règles 

de procédure de l’Assemblée des Parties de l’Organisation, dans le but 
d’assister l’Assemblée des Parties, au travers de la Commission permanente 
dans ses fonctions de surveillance, notamment en matière d’audit et de 
conformité, de mise en œuvre des normes d’information financière et de 
maintien d'une performance financière efficace et efficiente. 

 
2. Le Comité d’audit et de finance remplit les cinq fonctions générales suivantes: 

 
a) Conseiller la Commission permanente dans le choix de l’auditeurexterne 

de l’Organisation et du cahier des charges qui lui est applicable ; 
 

b) Analyser les états financiers audités et le rapport d’audit indépendant ; 
étudier les insuffisances, écarts ou préoccupations relevés dans ces 
documents ; une fois établie leur validité, recommander l’approbation des 
états financiers par la Commission permanente ; et surveiller la mise en 
œuvre de toute action corrective entreprise par la Direction ; 

 
c) Étudier les propositions de budget annuel, évaluer l’impact des dépenses 

prévues ou réelles par rapport auxdits budgets, tel qu’énoncé dans les mises 
à jour financières régulières, et recommander des stratégies de 
financement fiables à la Commission permanente ; 

 
d) Examiner la pertinence et l’efficacité des règles de déontologie, de la 

gestion des risques et des systèmes de suivi, de contrôle et de rapport 
internes de l'Organisation, tant sur le plan opérationnel que financier, et, 
le cas échéant, prévoir et fournir des directives de référence à un expert 
externe qui se chargera d'étudier comment améliorer les règles, systèmes 
ou pratiques de la Direction ; 

 
e) Consulter et conseiller l’auditeur interne de l’Organisation sur le 

programme d’audit pour l’année à venir, examiner le rapport annuel du 
responsable comptable et discuter des recommandations à haute priorité 
et des résultats des audits internes, des risques de fraude, des 
recommandations ouvertes adressées à l’issue des audits et de tout autre 
sujet de préoccupation signalé par l’auditeur interne ; et 

 
f) Conseiller la Commission permanente sur toute question budgétaire, 

contractuelle, d’investissement, opérationnelle ou transactionnelle 
susceptible d’avoir une incidence significative sur la situation financière 
de l’Organisation. 
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Article 2 
Composition 

 
1. Le Comité d’audit et de finance est nommé par l’Assemblée des Parties et se 

compose de cinq à sept membres choisis parmi les membres de l’Assemblée. 
Les Parties membres sont invitées à choisir des personnes pour les 
représenter au sein du Comité d’audit et de finance, qui ont, de manière 
directe ou indirecte, une expertise financière pertinente ou une expérience en 
matière de gestion des ressources, en particulier dans ou avec des 
organisations internationales.  
 

2. Les membres du Comité d’audit et de finance sont nommés pour un mandat 
de deux ans, renouvelable. 

 

3. L’Assemblée des Parties nomme également un président parmi les membres du 
Comité d’audit et de finance. Dans la mesure du possible, le membre choisi pour 
occuper la présidence a de l’expérience au sein d’organisations internationales, 
ainsi que des compétences financières dans ce cadre. Lors de leur première 
réunion de chaque année calendaire, les membres du Comité d’audit et de 
finance désignent un vice-président parmi eux. Le vice-président assiste le 
président dans ses fonctions, telles que décrites dans les présentes Règles.  

 
4. Si un membre ne peut plus siéger au Comité d’audit et de finance, la 

Commission permanente peut désigner un membre par intérim qui remplira 
cette fonction jusqu’à la réunion suivante de l’Assemblée.  

 
Article 3 

Secrétariat 
 

1. Le Responsable financier de l’Organisation remplit les fonctions de Secrétaire 
du Comité d'audit et de finance. 

 
2. Après approbation par le Président, le Secrétaire transmet l'ordre du jour et la 

documentation de référence aux membres du Comité d'audit et de finance et à 
la Commission permanente dans un délai raisonnable (généralement une 
semaine) avant chaque réunion. Les débats des réunions du Comité d’audit et 
de finance sont résumés dans un procès-verbal préparé par le Secrétaire, dont 
un projet est soumis dans un délai d'un mois après chaque réunion. 

 
3. Le Comité d’audit et de finance rend compte de ses activités, ses 

recommandations et de toutes ses conclusions à la Commission permanente, à 
sa demande, ou à l'Assemblée des Parties lors de ses réunions régulières, au 
moins une fois par an. 

 
Article 4 
Réunions 

 

1. Le Comité d’audit et de finance se réunit selon une fréquence qu’ildétermine, 
mais en tout état de cause pas moins de deux (2) fois par an. Dans la mesure 
du possible, ces réunions ont lieu avant les réunions régulières de la 
Commission permanente et de l'Assemblée des Parties, ainsi qu’au cours du 
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troisième trimestre de l'année civile pour faciliter le processus de 
préparationdu budget. Des réunions extraordinaires peuvent être convoquées 
par le Président du Comité d’audit et de finance, par la Commission 
permanente ou l’Assemblée des Parties, si nécessaire. 

 
2. Les réunions du Comité d’audit et de finance peuvent être organisées sous la 

forme de conférence vidéo ou téléphonique, comme déterminé par le 

Président. 

 
3. Le quorum d’une réunion représente la majorité des membres du Comité 

d’audit et de finance. Aucune décision ne pourra être prise lors d’une réunion si 
le quorum n’est pas atteint. 
 

4. La Direction (Directeur général ou membres désignés par lui) et le Responsable 
financier de l’Organisation doivent être entendus lors des réunions. Le 
Directeur juridique, l’auditeur interne et le commissaire aux comptes de 
l’Organisation sont invités à assister aux réunions, selon les besoins. Le 
président du Comité d’audit et de finance peut éventuellement inviter des 
observateurs venant d’autres Etats. Ces observateurs devront être en charge de 
l’aspect financier des activités de l’Organisation, en l’absence d’objection 
formulée par des membres du Comité d’audit et de finance ou des Parties. 

 
5. Le Comité d’audit et de finance tient une réunion exécutive distincte avec le 

Responsable financier de l’Organisation lors de chacune de ses réunions. 
 

6. En outre, le Président du Comité d’audit et de finance invite, au moins une fois 
par an, le Conseiller juridique et peut inviter l’auditeur interne et le 
commissaire aux comptes à indiquer s’ils souhaitent discuter de toute question 
particulière avec le Comité dans des réunions exécutives séparées. Ces réunions 
exécutives rassemblent tous les membres du Comité d’audit et de finance à 
l’exception de son Secrétaire. 

 
7. La Commission permanente reçoit une copie du procès-verbal de chaque 

réunion du Comité d'audit et de finance. 
 

Article 5  
Décisions  

 
1. Les décisions du Comité d’audit et de finance sont prises par consensus, sauf si le 

président ou trois membres réclament un vote.  
 
2. Les décisions du Comité d’audit et de finance sont prises à l’issue d’un vote à la 

majorité simple des membres présents.  
 
3. En cas de partage égal des suffrages, le sujet du vote est soumis à la Commission 

permanente sans recommandation.  
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Article 6  
Décisions prises par écrit et non lors d’une réunion  

 
1. Tout membre du Comité d’audit et de finance ou le directeur général peut 

demander qu’une décision soit prise par écrit entre des sessions du Comité 
d’audit et de finance au lieu de convoquer une réunion pour ce faire.  
 

2. Sur demande spécifique du président, le secrétariat communique la 
proposition de décision à tous les membres du Comité d’audit et de finance 
pour approbation ou commentaire, dans un délai raisonnable fixé par le 
président. Les éventuels commentaires reçus dans les délais sont également 
communiqués.  
 

3. Les décisions du Comité d’audit et de finance prises entre les sessions peuvent 
être adoptées par consensus ou à la majorité des suffrages exprimés par écrit, 
à condition qu’une majorité des Parties de la Commission vote.  
 

4. Des décisions peuvent être prises entre les sessions par consensus à l’issue 
d’une procédure silencieuse. Le secrétariat communique à tous les membres 
du Comité d’audit et de finance pour approbation la proposition de décision 
dans un délai fixé par le président, d’au moins 14 jours. Si aucune objection 
n’est reçue avant la fin du délai fixé par le président, la décision est considérée 
comme adoptée par consensus. En cas d’objection, le président peut 
demander au secrétariat de diffuser une nouvelle fois la décision en vue d’un 
vote. 

Article 7 
Rôles et responsabilités 

 
1. Le Comité d’audit et de finance, dans le cadre de la mise en œuvre de son 

mandat, élabore, en étroite collaboration avec la Direction, un programme de 
travail annuel, comprenant, sans pour autant s'y limiter, les éléments ci-après. 
Le plan de travail reflète les responsabilités spécifiques des différents acteurs 
affectés aux tâches concernées. 

 
I) Auditeur externe 

 
a) Recommander à la Commission permanente la désignation d’uncabinet 

réputé en qualité d’auditeur externe de l'Organisation ; 
 

b) S’assurer qu’un nouvel appel d’offres pour trouver un commissaire aux 
comptes soit lancé tous les trois à cinq ans, que le commissaire aux comptes 

soit choisi conformément aux procédures de l'Organisation en matière 
de passation de marchés, et que toutes craintes ou questions liées à sa 
désignation soient portées à la connaissance de la Commission 
permanente. Si le choix se porte sur le même cabinet d’audit, celui-ci est 
tenu de faire appel à des personnes totalement différentes pour réaliser 
l’audit de l’Organisation ; 
 

c) Vérifier l’absence de conflits d’intérêt avant le recrutement afin de veiller à 
l’indépendance de l’auditeur externe vis-à-vis des employés de 
l’Organisation et à l’absence de tout conflit d’intérêt réel ou perçu entre 
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l’auditeur externe et l’Organisation ou l’un quelconque des autres clients 
du cabinet d'audit ; et 

 
d) Revoir chaque année les conditions du contrat, y compris l'étendue des 

prestations, le plan d'audit et les conditions financières. 
 

II) États financiers et rapport d’audit indépendant 
 

a) Revoir les états financiers audités de l’Organisation, examiner avec 
l’auditeur externe toute insuffisance ou écart significatif apparaissant dans 
lesdits états financiers ou dans les mises à jour financières régulières ; 
ensuite, une fois satisfaits du contenu, recommander l'approbation des 
états financiers par la Commission permanente ; 

 
b) Étudier le rapport d’audit indépendant et traiter, avec l'auditeur externe 

tout problème d'audit éventuel rencontré dans le cadre de son action, et 
discuter du bien-fondé des politiques de comptabilité appliquées dans les 
rapports financiers de l’Organisation ; 

 
c) Examiner les recommandations formulées par l’auditeur externe à 

l’intention de la Direction et les réponses de la Direction auxdites 
recommandations et s’assurer que toutes les recommandations et les 
réponses correspondantes font l'objet d'un examen et de mesures 
appropriées en temps utile ; et 

 
d) Surveiller, sur la base des audits de suivi, la pertinence de toute mesure 

corrective prise par la Direction suivant les recommandations de 
l’auditeur externe. 

 
III) Procédure budgétaire annuelle 

 
a) Examiner les propositions de budgets annuels et pluriannuels 

d'exploitation et d'investissement de l’Organisation, dans le cadre des 
lignes directrices éventuelles fixées par la Commission permanente et 
l’Assemblée des Parties ; 

 
b) Comparer et évaluer les prévisions de dépenses et les dépenses réelles par 

rapport aux budgets annuels approuvés, telles que reflétées dans les mises 
à jour financières régulières ; et 

 
c) Conseiller la Commission permanente sur l’adéquation des contributions 

et sur d’éventuelles stratégies destinées à améliorer la fiabilité des 
financements à l’appui des actions pluriannuelles de l'Organisation. 

 

IV) Systèmes de surveillance, de contrôle et de compte rendu 

 
a) Évaluer l'efficacité, l’efficience et l’économie globales des systèmes de 

contrôle opérationnel et financier internes mis en place par la Direction 
pour réduire le risque de fraude, les actes de corruption ou les erreurs; 

 
b) Analyser l’efficacité des procédures, processus et systèmes de compte 
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rendu qui permettent de détecter de manière précoce les risques ou 
problématiques éventuels, l’efficacité des politiques opérationnelles de 
l’Organisation, les signatures autorisées et la délégation de pouvoir, ainsi 
que les plafonds de dépense ; 

 
c) Examiner la pertinence des rapports de gestion financière comme critère 

pour la prise de décision ; 
 

d) Déterminer si les systèmes de contrôle interne de l’Organisation sont 
appropriés et efficaces, et, sur la base d’une analyse des risques des 
opérations et des actifs financiers de l’Organisation, en déterminer la 
viabilité en tant qu’institution en activité ; et 

 
e) Prendre les dispositions nécessaires, autant que de besoin, pour recruter 

des consultants externes qui aideront le Comité d'audit et de finance à 
remplir ses obligations telles qu'énoncées dans les présentes Règles de 
procédure ; à cette fin, le Comité identifie et recrute un cabinet d’experts 
ou un consultant conformément aux règles de passation de marchés de 
l’Organisation ; fixe un plan de travail, un calendrier et un budget adaptés 
pour cette tâche ; étudie les éventuels rapports soumis ; s’assure que les 
conclusions et recommandations transmises par les experts externes et les 
réponses de la Direction sont examinées et suivies d'actions concrètes. 

 
V) Actions et transactions importantes sur le plan financier 

 
a) Le Président du Comité d'audit et de finance conseille la Commission 

permanente sur tous sujets, contrats, évènements ou transactions ayant 
des implications financières significatives – y compris les investissements 
réalisés avec les fonds de l’Organisation – ou qui découlent des 
modifications apportées aux salaires et avantages des employés (y compris 
le fonds de prévoyance) ; et 

 
b) Le Président du Comité d’audit et de finance transmet aux autres 

membres de la Commission, par écrit, tout conseil concernant les 
questions susmentionnées préalablement à leur soumission à la 
Commission permanente. Les membres disposent de cinq jours ouvrables 
pour remettre leurs observations au Président, et, le cas échéant, le 
Président du Comité d'audit et de finance convoque une réunion 
extraordinaire du Comité pour examiner ces questions. La teneur des 
conseils est, dans la mesure du possible, établie par consensus des 
membres du Comité, ou, à défaut, à la majorité des voix. 

 

Article 8 
Accès au personnel et aux informations 

 
1. Le Comité d’audit et de finance a libre accès aux dossiers de l’Organisation et 

au personnel de direction de sorte à disposer des informations nécessaires  à 
la mise en œuvre de ses responsabilités. 

 
2. Dans le cadre de l'exécution de ses responsabilités au titre des présentes Règles 

de procédure, le Comité d’audit et de finance peut faire appel à des consultants, 
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dans la mesure où cela est raisonnablement nécessaire et conforme aux 
ressources budgétaires disponibles. 

 
3. Le Comité d’audit et de finance peut demander au Responsable financier de 

l’Organisation, au Conseiller juridique, à l’auditeur interne ou à un auditeur 
externe de réaliser toute enquête interne sur toute question relevant de ses 
responsabilités. 

 

Article 9 
Mise en œuvre 

 
1. Des modifications peuvent être apportées au présent règlement par 

l’Assemblé, dans la mesure où elles sont conformes à l’Accord. Les 
amendements proposés par le Comité d’audit et de finance doivent être 
approuvés par la Commission permanente avant d’être examinés, en vue de 
leur adoption, par l’Assemblée des Parties. 


